
 

Bienvenue! 

Cette trousse à l’intention des conférenciers a été conçue pour faciliter 
l’échange de renseignements avec vous et les publics intéressés sur ce qui constitue 
des dons judicieux aux organismes de bienfaisance enregistrés au Canada.  

● À titre de responsable de la réglementation des organismes de bienfaisance 
enregistrés en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) s’est engagée à fournir aux donateurs des renseignements 
pertinents sur les économies d’impôt, les reçus de dons et la réglementation 
des organismes de bienfaisance, ainsi que des conseils pratiques sur la manière 
de se protéger contre la fraude. 

La trousse comprend ce qui suit : 

● quatre documents d’information sur les dons aux organismes de bienfaisance 
que vous pouvez copier et distribuer : 

● En quoi consiste un organisme de bienfaisance enregistré? 

● Comment les dons de bienfaisance peuvent-ils réduire mes impôts?  

● Comment puis-je en apprendre davantage sur un organisme de bienfaisance? 

● Comment puis-je faire un don judicieux? 

● un diaporama que vous pouvez présenter pour aider les gens à mieux 
comprendre comment faire un don judicieux à un organisme de bienfaisance; 

● des affiches que vous pouvez installer dans vos locaux; 

● des dépliants intitulés « Faire un don de bienfaisance : Renseignements à 
l’intention des donateurs » que vous pouvez distribuer.  

Tous ces produits sont inclus sur le CD joint, alors vous pouvez réimprimer selon 
vos besoins. Vous pouvez également présenter le diaporama directement du CD. 
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En plus d’utiliser les documents fournis dans la trousse, je vous invite à visiter 
le site Web www.arc.gc.ca/donateurs afin d’en apprendre davantage sur le sujet. 
Si vous avez des questions sur la trousse ou les renseignements qu’elle comporte, 
communiquez sans frais avec l’ARC au 1-888-892-5667.  

L’ARC conseille à tous les Canadiens de s’informer, confirmer et agir afin d’être 
des donateurs avisés. L’utilisation de cette trousse contribuera à diffuser ce message 
important. 

Bien à vous, 

 
Terry de March 
Directeur général intérimaire 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence du revenu du Canada  


